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Au titre de sa compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés », la Communauté d'Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine 
(CASGBS) souhaite développer le réseau de déchèteries sur son territoire pour aboutir à un maillage pertinent pour ses habitants. 
Depuis la fermeture, fin 2015, de la déchèterie fixe de Saint-Germain-en-Laye, ce secteur de la CASGBS dispose d'une solution « dégradée » sous forme de déchèterie 
mobile. Ce site temporaire est accessible aux habitants de St-Germain-en-Laye-Fourqueux et Mareil-Marly. 
Ainsi, la création d'une déchèterie intercommunale, à l'ouest du territoire de la CASGBS, est apparue comme étant une priorité afin d'offrir un service de qualité et de 
proximité aux habitants de plusieurs communes. 
Le foncier disponible est rare sur les communes du territoire, une zone possible pour la création de cette déchèterie sur le territoire de la CASGBS a été identifiée à 
proximité de l'A14. 
La localisation de ce site permettrait à 8 communes (Aigremont, Chambourcy, Saint-Germain-en-Laye-Fourqueux, L'Etang-la-Ville, Marly-le-Roi, Mareil-Marly, Le 
Pecq et Le Port-Marly) de se situer dans un rayon inférieur à 12 minutes en voiture. La déchèterie sera à destination des habitants de ces 8 communes. La fréquentation 
pourrait alors dépasser les 50 000 déposants par an. Sa situation à l'entrée des deux communes de Chambourcy et de Saint-Germain-en-Laye-Fourqueux, en limite de la 
RD113 et d'autres axes routiers, en fait un emplacement pertinent pour permettre une bonne accessibilité aux véhicules légers et poids lourds. 
Ce site présente donc de nombreux avantages en terme de localisation stratégique pour permettre une accessibilité facile aux usagers et obtenir un maillage pertinent et 
cohérent des déchèteries sur le territoire. 
Une étude de faisabilité concernant l'implantation de cette déchèterie, diligentée par la CASGBS, a confirmé l'opportunité technique d'un tel équipement mais a 
également mis en évidence la nécessité d'aménager un giratoire au nord-ouest de la parcelle, afin d'améliorer les conditions de sécurité et de sortie du site sur la bretelle 
de l'A14. Des échanges ont eu lieu entre l'Etat, la SAPN et la CASGBS afin d'organiser le déclassement d'une partie du DPAC nécessaire à la création du giratoire, pour 
la sortie du site notamment et l'accès au Centre technique municipal (CTM) de Saint-Germain-en-Laye, permettre la reprise des voies attenantes par le Conseil 
départemental des Yvelines (CD78) et valider la création d'un accès à la déchèterie par le sud via la RD113.

La déchèterie est mise à disposition des usagers par la CASGBS pour leur permettre de se débarrasser des déchets ménagers qui ne peuvent être pris en charge par les 
collectes traditionnelles, en raison de leur poids, de leur volume et/ou de leur nature. L'accès est réservé aux particuliers et aux services techniques municipaux. L'accès 
des usagers à la déchèterie se fait depuis la RD 113, via une voie dédiée. L'accès de l'exploitant à la déchèterie se fait depuis le giratoire créé.

La déchèterie est un lieu de regroupement constitué d'espaces clos, aménagés et gardiennés, qui apportent la garantie que les déchets recueillis seront traités selon leur 
nature dans des filières spécifiques. 

L'activité du site consistera en l'exploitation d'une déchèterie avec des quais et une plateforme de dépôt au sol pour les déchets non dangereux d'une capacité totale 
supérieure à 300 m3 relevant du régime d'enregistrement de la réglementation des installations classées (ICPE) et inférieure à 7 tonnes pour les déchets dangereux 
relevant du régime de la déclaration de la réglementation des ICPE. Un espace réemploi sera également présent sur la déchèterie pour collecter les objets réutilisables et 
éviter leur envoi dans la filière déchets. 

Le projet consiste en la construction de : 
- une zone d'entrée avec portail, trois voies d'attente et barrière d'accès pour les véhicules légers ;
- une zone usagers en quai haut comprenant :
   * un local gardien,
   * un local technique,
   * un local de stockage du réemploi,
   * un local pour les déchets électriques et électroniques,
   * un local pour les déchets dangereux,
   * un préau pour le dépôt de micro-flux,
   * un espace pour accueillir des points d'apport volontaire (verre, emballages, papiers, textiles) ,
   * des quais pour 11 bennes de déchets non dangereux (gravats, bois, ferraille, cartons, DEA, déchets verts, tout-venant, déchets de balayage),
   * deux places de stationnement pour les agents ; 
- une zone dédiée à l'exploitation en quais bas incluant deux espaces pour accueillir des bennes en attente ;
- un réseau de gestion des eaux pluviales ;
- un bassin de rétention des eaux ;
- une zone de sortie avec portail ;
- des espaces verts ; 
- la voirie. 

Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle d'un agent habilité. Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé au déposant, l'agent l'informe des filières existantes pour sa 
bonne gestion. 

Les usagers circulent en sens unique, de l'entrée depuis la RD 113 à la sortie donnant sur le giratoire. Une voie centrale sur le quai haut est  est dédiée à cette circulation.
Pour les dépôts dans les bennes, les usagers se garent perpendiculairement aux bennes.
Pour les dépôts dans le bâtiment, les usagers se garent le long de celui-ci.

La plateforme de haut de quai est équipée de garde-corps assurant ainsi la protection des véhicules et des usagers vis-à-vis du risque de chute. 

L'exploitant a sa propre entrée/sortie poids lourds en quai bas. Les usagers n'évoluent pas sur le quai bas.

 





Installation de collecte de déchets non 
dangereux apportés par le producteur 
initial de ces déchets

Le volume de déchets non dangereux susceptible d'être présent en déchèterie est 
supérieur ou égal à 300 m³ : le volume de déchets non dangereux susceptible 
d'être présent en déchèterie est d'environ 430 m³.
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Installation de collecte de déchets 
dangereux apportés par le producteur 
initial de ces déchets

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale 
à 1 tonne et inférieur à 7 tonnes : le volume de déchets dangereux susceptible 
d'être présent en déchèterie est de 6,8 tonnes. 
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Le projet ne se trouve pas dans une ZNIEFF de type I ou II. Les ZNIEFF les plus proches sont des 
ZNIEFF de type II. Elles sont situées à environ à 80 mètres au nord du site nommée "FORÊT DE 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE" et à environ 760 mètres au sud du site nommée "FORÊT DE 
MARLY".



Le PPBE de l'Etat dans le département des Yvelines a été approuvé par Arrêté Préfectoral le 
16/04/2019 (3ème phase). Les cartes de bruit du PPBE (approuvées le 05/12/2018) indiquent que le 
site du projet se trouve à proximité de 2 axes bruyant. Il s'agit de l'autoroute A14 et de la N13.

L'aire de captage d'eau la plus proche se trouve à environ 4 km du site. Il s'agit de l'AAC LE PECQ - 
CROISSY 1.



Les prélèvements se feront sur le réseau d'eau potable public pour les sanitaires et le 
nettoyage ponctuel du sol des locaux. L'incidence ne sera pas significative.

Des matériaux seront nécessaires pour la construction de la déchèterie. 



Le projet se trouve sur une parcelle destinée à la construction (cf. PJ n°4). 

Les usagers et les poids lourds venant déposer/chercher les déchets génèrent du trafic. Le 
trafic sera donc plus élevé qu'actuellement. Le réseau de voiries est correctement 
dimensionné. Une voie d'accès dédiée et une voie de sortie commune à la déchèterie et au 
centre technique municipal aboutissant au nouveau giratoire seront créées.

Le trafic de véhicules légers et de poids lourd engendre du bruit. Cette nuisance diurne est 
limitée aux heures d'activité de la déchèterie.
L'autoroute A14 et la RD113 peuvent être source de bruit. 



L'éclairage sera limité, il ne sera effectif que pour assurer la sécurité du site lorsque la 
luminosité naturelle sera faible et dans des horaires compris entre 5h et 21h (amplitude 
horaire comprenant l'enlèvement des déchets pour la partie exploitation et l'ouverture de la 
déchèterie aux usagers). 
L'éclairage est de plus orienté vers le sol en adéquation avec les recommandations du guide 
INRS.

Les engins d'exploitation génèrent des rejets diffus dans l'air. Tous les véhicules 
d'exploitation seront en conformité avec les normes d'émission. 

Les eaux pluviales seront collectées et tamponnées dans un bassin avant passage par un 
débourbeur-déshuileur et rejet vers le réseau public d'eaux pluviales.

Les eaux usées du local technique et vestiaires seront collectées par le réseau 
d'assainissement collectif des eaux usées du centre technique municipal voisin.

Des déchets d'activités économiques non dangereux assimilés à des ordures ménagères 
seront produits en faible quantité par l'exploitation de la déchetterie. Ils seront triés et 
dirigés dans les bonnes filières de traitement. 
Les ordures ménagères seront éliminées par les collectes de la CASGBS. 
Les boues issues du débourbeur déshuilleur séparateur à hydrocarbures seront collectées par 
une entreprise extérieure agréée.

Le projet est séparé de l'aqueduc de Retz, monument historique, par la route départementale 
113. Le projet architectural est similaire aux bâtiments voisins, également situés dans le 
périmètre de protection.

Le projet se situe sur une parcelle ouverte à la construction (cf. PJ n°4)










